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RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL CONCERNANT LES POTJVOIRS DU 
REPRESENTANT SUPPLEANT DU SOUDAN AU CONSEIL DE SECURITE 

Conformément à l'article 15 du règlement intérieur provisoire du Conseil de 
sécurité2 le Secrétaire g&néral tient à faire savoir qu'il a reçu du représentant 
permanent du Soudan auprès de L'Organisation des Nations Unies une lettre, en date 
du 15 mai 1973, dans laquelle ce dernier l'informait que M. Abdel Magied A. Hassap 
a été nommé reprhentant suppléant du Soudan au Conseil de sécurité. 

De lsavis du Secrétaire général, cette lettre constitue des pouvoirs provisoires 
satisfaisants. 
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